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36. 8i, en aucun temps, quelque convention est faite entre la compagnie
et quelques personn.es se proposant de devenir porteurs d'obligations de la compagnie,
ou est contenue dans un acte d' hypothèque exécuté sous l'empire du présent acte,
restreignant l'émission d'obligations par la compagnie en vertu des pouvoirs conférés
par le présent acte, ou définissant ou limitant l'exercice de ces pouvoirs; la compagnie
ne pourra, après qu'il en aura été fait dépôt au secrétariat d'Etat, comme il est prescrit
pius haut, agir en vertu de ces pouvoirs autrement que selon la définition, lesrestrie-
tions ou les limites prescrites par la dite convention. Jet dès ce moment nulle obliga-
tion émise par la compagnie, et nul ordre donné, nulle résolution adoptée ou mesure
prise par la compagnie ou par le conseil de direction, contrairement aux termes de
cette convention, ne sera valide ou n'aura effet.

37. La compagnie pourra, de temps à autre, émettre des actions-priorité ou
garanties, au prix, pour le montant, n'excédant pas dix mille piastres par mille, et
aux conditions quant à la priorité au privilège y attachés, ou attachés à leurs diffrentes
émissions ou classes, et autrement, qui seront autorisés par la majorité en somme
des actionnaires présents en personne ou représentés par fondés de pouvoirs à toute
assemblée annuelle ou à toute assemblée générale spéciale des actionnaires convoquée
à1 cet effet, avis du projet de proposer l'émission à cette assemblée ayant été donné
dans l'avis de convocation de la dite assemblée. Mais la garantie oit la priorité
assignée à ces actions n'affectera pas le gage, l'hypothèque ou le privilége attaché
aux obligations émises sous l'autorité du présent acte. Et les porteurs de ces actions
priorité auront le pouvoir de voter aux assemblées des actionnaires, selon qu'il leur
.era conféré par les statuts de la compagnie.

EXÉCUTION DES ENOAGEMENTs.

38. Lieront la compagnie, tout contrat, convention ou engagement, certificat
d'action ou marché fait, et toute lettre. de change tirée, acceptée ou endossée, et
tout billet et chèque fait, souscrit ou endossé au nom. de la compagnie, par tout agent,
officier ou employé de la compagnie, en conformité générale de ses attributions d'après
les statuts de la compagnie ; et dans aucun cas il ne sera nécessaire que le sceau de la
compagnie soit apposé à aucune telle lettre de change, billet, chèque, contrat, conven-
tion, engagement, marché ou certificat d'action, ou de prouver qu'ils ont été faits,
tirés, acceptés ou endossés, selon le cas, conformément à quelque statut ou quelque
vote ou ordre spéeial; et la personne agissant ainsi comme agent, officier au employé
de la compagnie n'encourra individuellement pour cela aucune responsabilité que ce
soit envers des tiers ; pourvu toutefois que rien dans le présent acte ne puisse être
interprété comme autorisant la compagnie à émettre aucun effet payable au porteur
ou aucun billet à ordre destiné à circuler comme valeur monétaire ou comme billet
de banque ou à faire des opérations de banque ou d'assurance.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

39. De temps à autre la compagnie fournira, sur les progrès de l'entreprise, des
rapports détaillés accompagnés de plans des travaux, selon que pourra l'exiger Io
gouvernement.

40. Quant aux localités non situées dans une province, tout avis qui, aux
termes de l'Acte refondu des chemins de fer 1879, doit être iuséré dans la " Gazette
officielle "d'une province, pourra être donné dans la Gazette du Canada.

41. Les titres et transports de terrains à la compagnie pour les objets du
présent acte (n'étan t pas des lettres patentes de la couronne) pourront être, autant que
-les circonstances le permettront, selon la formule suivante, savoir

Sachez tous par ces présentes que je, A. B., en considération de la somme
<de à moi payée par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
dont quittance, cède, vends et transporte à la dite compagnie du chemin de for
Canadien du Pacifique, ses successeurs et ayants-cause, tout ce certain lopin , lot
d e terre (ici désignez le terrain) pour la dite compagnie, ses successeurs et ayantscause.
avoir et posséder le dit lot de terre et dépendances à perpétuité.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de mil huit cent
Signé, scellé et délivré en présence de "C. D.


